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Préambule 

Le présent guide a pour objectif de définir des règles internes appliquées par la commune de Grand-
Champ pour la passation de marchés publics passés en procédure adaptée, conformément aux seuils 
en vigueur pour les achats de fournitures courantes et services / prestations intellectuelles et pour la 
réalisation d’opération de travaux, dans le respect des principes de la commande publique. 

 
Ce guide permet de : 

▪ Préciser les modalités de passation applicables aux procédures adaptées ; 

▪ Accompagner les services dans leur démarche d’achat ; 

▪ Uniformiser les pratiques de la commune ; 

▪ Sécuriser les procédures d’achat. 
 
 
Il revêt un caractère évolutif et est destiné à être adapté en fonction des contraintes des services et des 
évolutions réglementaires. 
 
Il abroge le précédent guide des procédures internes d’achats et est rendu exécutoire par la délibération 
n°2022-CM08DEC-XX. 
 
L’ensemble des services de la commune de GRAND-CHAMP est soumis au présent guide des procédures 
internes d’achat. 
 
La Directrice Générale des Services de la commune est responsable de la bonne application du présent 
guide et est l’interlocuteur des services dans la préparation et l’exécution de leurs achats. 
 
Des documents enregistrés dans la base documentaire, sur le serveur de la Mairie dans le répertoire 
« 13_COMMANDE_PUBLIQUE », définissent les règles et le formalisme à respecter pour la passation des 
marchés. 
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Réglementation 
  
Texte de référence : Code de la Commande publique (CCP) 
 

1- Les différents types de marchés publics 
 

❖ Selon l’objet du marché  

▪ Marché public de travaux : exécution, conception et exécution de travaux, ou réalisation, 
conception et réalisation d’un ouvrage ; 

▪ Marché public de fournitures : achat, prise en crédit-bail, location ou location-vente de produits ; 

▪ Marché public de services : réalisation de prestation de services (nettoyage, entretien, réparation, 
…). 
 

❖ Selon la procédure de passation du marché : L2120-1 CCP 

▪ Marché public à procédure négociée sans mise en concurrence ; 

▪ Marché public à procédure adaptée (en raison du montant ou de l’objet) ; 

▪ Marché public à procédure formalisée : appel d’offres restreint ou ouvert, procédure 
concurrentielle avec négociation, procédure négociée avec mise en concurrence préalable, 
dialogue compétitif). 

 

2- Les différentes techniques d’achat L 2125-1 du CCP 
 
Il ne faut pas confondre les techniques d'achat avec les procédures de passation. 

L’acheteur peut, dans le respect des règles applicables aux procédures définies au présent titre, recourir à 
des techniques d’achat pour procéder à la présélection d’opérateurs économiques susceptibles de 
répondre à son besoin ou permettre la présentation des offres ou leur sélection, selon des modalités 
particulières. 

Les techniques d’achat sont les suivantes : 

❖ L’accord-cadre qui permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de 
conclure un contrat établissant tout ou partie des règles relatives aux commandes à passer au 
cours d’une période donnée. La durée des accords-cadres ne peut dépasser quatre ans pour les 
pouvoirs adjudicateurs et huit ans pour les entités adjudicatrices, sauf dans des cas exceptionnels 
dûment justifiés, notamment par leur objet ou par le fait que leur exécution nécessite des 
investissements amortissables sur une durée supérieure ; 

❖ Le concours grâce auquel l’acheteur choisit, après mise en concurrence et avis d’un jury, un plan 
ou un projet ; 

❖ Le système de qualification, réservé aux entités adjudicatrices, destiné à présélectionner tout au 
long de sa durée de validité des candidats aptes à réaliser des prestations déterminées ; 

❖  Le système d’acquisition dynamique qui permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs 
économiques, pour des achats d’usage courant, selon un processus ouvert et entièrement 
électronique ; 

❖  Le catalogue électronique qui permet la présentation d’offres ou d’un de leurs éléments de 
manière électronique et sous forme structurée ; 

❖  Les enchères électroniques qui ont pour but de sélectionner par voie électronique, pour un 
marché de fournitures d’un montant égal ou supérieur aux seuils de la procédure formalisée, des 
offres en permettant aux candidats de réviser leurs prix à la baisse ou de modifier la valeur de 
certains autres éléments quantifiables de leurs offres. 

 
 

https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Procedure.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Accord-cadre.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Procedure-concours.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Systeme-qualification.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Entite-adjudicatrice.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/systeme-acquisition-dynamique.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Catalogue-electronique.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Dematerialisation/Enchere-electronique.htm
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3-  Le processus des marchés publics 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

  
 
 
 
 
 

La collectivité doit estimer ses besoins (phase     ), condition impérative afin que l’achat soit réalisé dans les meilleures conditions économiques, et définit les 
procédures applicables en conformité avec les termes du CCP. 

Ainsi, selon les articles R 2121-1 à R2121-9 du CCP, le besoin s’apprécie : 

▪ Pour les achats de fournitures et de services selon l’estimation de la valeur totale des fournitures ou des services qui peuvent être considérés comme 
homogènes soit en raison de leurs caractéristiques propres, soit parce qu'ils constituent une unité fonctionnelle (R2121-6) ; 

Pour les marchés de fournitures ou de services qui répondent à un besoin régulier ; la valeur estimée du besoin est déterminée sur la base des 
prestations exécutées annuellement (R2121-7) ; 

▪ Pour les marchés de travaux (R2121-5) selon la valeur totale des travaux se rapportant à une opération ; l’opération s’entend comme un ensemble de 
travaux caractérisé par son unité fonctionnelle, technique ou économique à mettre en œuvre, dans une période de temps et un périmètre limité. 

Définition du 
besoin

Préparation du 
marché

Lancement du 
marché

Passation et 
conclusion du 

marché

Exécution du 
marché

     

▪ Sourcing 
▪ Définir et analyser le/les 

besoin(s) à satisfaire en nature, 
en volume et modalités 
d’exécution 

▪ Évaluer financièrement le 
besoin 

▪ Déterminer la procédure 
applicable 

▪ Déterminer le mode de 
dévolution du marché 

▪ Rédiger les pièces 
administratives, techniques et 
financières 

▪ Publier l’AAPC dans les 
supports de publication selon 
les modalités inscrites au 
présent guide 

▪ Communiquer et échanger avec 
les opérateurs économiques  

▪ À la réception des offres :  
- Dépouiller et analyser les 

offres 
- Attribuer ou abandonner la 

procédure 
- Faire une mise au point 
- Notifier le marché et informer 

les candidats retenus 
- Établir l’ordre de service, le cas 

échéant 

▪ Modification en cours 
d’exécution 

▪ Différends et litiges 
▪ Réception/admission des 

prestations (constat…) 
▪ Facturation  
▪ Paiement 
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4- Les principes fondamentaux de la commande publique 
 

Les principes généraux du droit, applicables à l’ensemble des marchés, s’appliquent également aux 
marchés passés selon une procédure adaptée qui doit, notamment, respecter 3 grands principes : 

❖ Liberté d’accès à la commande publique : tout opérateur peut être candidat et présenter une offre ; 

❖ Egalité de traitement des candidats : obligation de donner le même niveau d’informations (critères 
de choix, information sur le dossier…) à tous les candidats quelle que soit la procédure, jugement 
des offres dans des conditions de stricte égalité et interdiction de donner des informations 
privilégiées à certains candidats ; 

❖ Transparence des procédures : quel que soit le montant, y compris pour les achats de faibles 
montants, la publicité, la lisibilité des documents de consultation doit faire l’objet d’une 
présentation claire et préciser les critères de choix ; 

L’information des candidats et la justification des décisions prises par l’acheteur contribuent à 
garantir la transparence des procédures. 

 
La commune de Grand-Champ doit définir préalablement et précisément ses besoins et, pour tout acte 
d’achat, rechercher la bonne utilisation des deniers public par la sélection de l’offre la mieux-disante.  
 
 

5- Les objectifs visés 
 
L’application de ces principes fondamentaux a pour objectif d’assurer : 

❖ L’efficacité de la commande publique : c’est-à-dire, limiter le coût de la procédure liée à l’achat 
(temps passé - par les agents - proportionné à l’achat) et les coûts de publication ; 

❖ Une bonne utilisation des deniers publics : l’acheteur veille à choisir une offre financière 
raisonnable et cohérente avec la nature de la prestation, en tenant compte de ses connaissances 
du secteur économique concerné ; 

❖ La définition des règles de dématérialisation des procédures d’achat : c’est-à-dire expliciter 
toutes les étapes de la passation des marchés ; 

❖ La responsabilisation et la professionnalisation des agents : 

▪ Ne pas contracter systématiquement avec un même prestataire lorsqu’il existe une pluralité 
d’offres potentielles susceptibles de répondre au besoin en s’obligeant à effectuer une 
veille technico-économique et ainsi connaitre de nouveaux opérateurs dans les secteurs 
sollicités ; 

▪ Définir précisément les besoins à satisfaire en gardant à l’esprit les règles relatives à la 
computation des seuils : ne pas découper son besoin dans le but de bénéficier 
artificiellement de la dispense de procédure ; 

▪ Prendre en compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions 
économique, sociale et environnementale. 

 

❖ Fixer la procédure administrative et la traçabilité des conditions d’achats. 

 
 
L’acheteur doit pouvoir justifier que l’achat n’a pas été réalisé en méconnaissance des principes de la 
commande publique. Il doit conserver une trace proportionnée à l’achat effectué. 

La passation des marchés est OBLIGATOIREMENT subordonnée à l’inscription d’un engagement 
budgétaire. 

Toute commande doit OBLIGATOIREMENT être validée par le DGS/Directeur(trice) ou l’autorité 
territoriale selon le seuil fixé pour les délégations de signature. 
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6- Seuil des marchés publics en vigueur 
 

Applicable 
au 01/01/22 

PROCÉDURES ADAPTÉES PROCÉDURES 
FORMALISÉES 

Montants 
HT 

Publicité non 
obligatoire (1) 

Publicité libre ou 
adaptée 

Publicité au 
BOAMP ou dans 

un JAL 

Publicité au BOAMP et 
au JOUE 

Fournitures 
et services 

< à 40 000 € de 40 000 € et 
jusqu'à 89 999,99 € 

de 90 000 € à 
214 999,99 € 

à partir de 215 000 € 

Travaux < à 40 000 € 
de 40 000 € et 

jusqu'à 89 999,99 € 
de 90 000 € à 

5 381 999,99 € à partir de 5 382 000 € 

 
(1) Même pour un achat de faible montant, l’acheteur reste soumis aux grands principes de la commande 

publique. L’article R. 2122-8 du CCP dispose en effet que « l’’acheteur peut passer un marché sans 
publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à un besoin dont la valeur estimée est 
inférieure à 40 000 € HT ». L’acheteur doit cependant veiller à choisir une offre pertinente, à faire une 
bonne utilisation des deniers publics et à ne pas contracter systématiquement avec un même 
opérateur économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de répondre au besoin.  

Ainsi, bien que l’acheteur ne soit pas soumis, pour les marchés de faible montant, au formalisme des 
procédures de passation qui s’avèrent parfois coûteuses en temps et en moyens, il doit cependant se 
conformer aux 3 exigences exposées au second alinéa de l’article R. 2122-8 précité qui permettent de garantir 
le respect des principes fondamentaux d’égalité de traitement des candidats, de liberté d’accès et de 
transparence des procédures, qui sont énoncés à l’article L. 3 du CCP. 

 
NB : Un seuil dérogatoire temporaire pour les marchés de travaux : 100 000 € HT 
Pour assouplir les procédures en phase de relance économique suite au COVID, le seuil en dessous duquel 
les marchés publics de travaux sont dispensés de publicité et de mise en concurrence préalables est 
relevé à 100 000 € HT jusqu'au 31 décembre 2022. 

7- Procédure formalisée 
 
Pour tout marché de travaux ou de services soumis aux procédures formalisées, les règles applicables 
suivantes s’imposent, à savoir :  

▪ Passage en commission d’appels d’offres (C.A.O), 

▪ Délibération du Conseil Municipal, 

▪ Visa des services du Contrôle de légalité. 

 
Pour mémoire, les seuils en vigueur, à la date de rédaction du présent guide, se présentent comme suit : 
 

Objet du marché 
Seuil de procédures formalisées des pouvoirs adjudicateurs   

Montants HT 

Fournitures et 
services 

215 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des collectivités 
territoriales. 

Travaux 5 382 000 € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de 
concessions. 

 

Afin que le présent guide d’achat soit constamment à jour des seuils applicables, il est proposé que les 
seuils applicables aux différentes procédures soient automatiquement appliqués dès leurs parutions au 
Journal Officiel de la République Française. 

NB : les seuils sont révisés tous les 2 ans par l’Union Européenne 

https://www.weka.fr/base-juridique-weka/code_CCP_LEGISCTA000037730885.html#R2122-8
https://www.weka.fr/marches-publics/dossier-pratique/guide-juridique-des-contrats-publics-dt113/le-choix-d-une-procedure-de-passation-9469/
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/code_CCP_LEGISCTA000037703230.html#L3
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8- MAPA : Détermination des seuils et procédures internes 
 

Valeurs estimées  
 HT 

MAPA < à 90 000 € 
MAPA > à 90 000 € et   < aux seuils de 

procédures formalisées 

< 2 000 € (1) 
2 000 à 

25 000 € (1) 

25 000 à 

40 000 € (1) 

40 000 € à 

90 000 € 

90 000 € 

Au seuil réglementaire 

Procédure Adaptée Adaptée et dématérialisée Adaptée et dématérialisée 

Publicité Publicité facultative (2) Publicité obligatoire mais à adapter Publicité obligatoire règlementée 

Mise en concurrence et 

publication 
Au moins 1 

fournisseur sollicité (1) 
2 à 3 fournisseurs sollicités 3 à 5 fournisseurs sollicités A adapter BOAMP ou JAL + si nécessaire presse 

spécialisée  

Mode de publication et de 
consultation 

Au choix : 
▪ Courriel 
▪ Téléphone 
▪ Centrale d’achat 

Au choix :  
▪ Courriel 
▪ Téléphone 
▪ Centrale d’achat 

▪ Affichage : site de la commune 
▪ Possibilité de publier seulement 

un avis dans un JAL ou BOAMP 
et/ou profil acheteur MEGALIS 

▪ Profil acheteur obligatoire : 
MEGALIS  

▪ Obligation de publier un avis dans un 

JAL ou BOAMP + si nécessaire 

presse spécialisée   

Dossier de Consultation des 
Entreprises 

Devis  

Au choix 
▪ Devis   
▪ Lettre de 

consultation 

Lettre de 
consultation 

 

Marché Type Valant AE et CCAP, voir guide 

des procédures adaptées   
▪ Annexe 14 Prestation intellectuelles  
▪ Annexe 16 : Fournitures 
▪ Annexe 18 Travaux 

▪ RC 

▪ AE 

▪ CCAP 

▪ CCTP 

Remise des offres Selon les spécifications de la lettre de consultation  Selon les spécifications du marché Voie dématérialisée via MEGALIS 

Délais de publicité maximale 
(3) 16 jours 

20 jours sauf mention contraire inscrit au 
CCAP 

30 jours sauf mention contraire inscrit au 
CCAP 

Négociation Négociation si opportun Négociation si opportun 

Ouverture des plis 
et analyses Services 

 

(1) Cf annexe 2 : les différentes fiches du Kit MAPA < 40 000 € 

(2) La commune de Grand-Champ, l’acheteur, se réserve une certaine latitude pour traiter directement avec un prestataire notamment pour des achats de faible montant ou encore pour des achats motivés par 
des impératifs particuliers 

(3) Jours calendaires à compter de la date de publication 

file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_Guide%20procédures%20adaptées%20A%20JOUR/Procédures%20adpatées_MODELES%20PIECES%20A%20JOUR.pdf
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_Guide%20procédures%20adaptées%20A%20JOUR/Procédures%20adpatées_MODELES%20PIECES%20A%20JOUR.pdf
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Valeurs estimées 
HT 

MAPA < à 90 000 € 
MAPA > à 90 000 € et  < aux seuils de 
procédures formalisées 

< 2 000 € 
(1) 

2 000 à 
25 000 € (1) 

25 000 à 
40 000 € (1) 

40 000 € à 
90 000 € 

90 000 € 
Au seuil réglementaire 

Rapport d’analyse 
des offres 

▪ Si devis : motif du refus à préciser sur le devis 
▪ Rapport d’analyse selon les spécifications de la lettre de consultation  

Cf annexe 2 : Fiche traçabilité du marché 
Rapport d’analyse Rapport d’analyse  

Procédure 
d’attribution 

▪ Maire  
▪ Inscription au PPI 

▪ Maire ou Commission Ad hoc 
Inscription PPI 

Signature et décision 
d’attribution 

Suivant délégations :  
▪ Maire ou adjoints 
▪ DGS 
▪ Directeur (trice)  

Maire 
ou adjoints selon délégation 

Rapport de délégation 
(2)  Information du Conseil Municipal 

Information des 
candidation        non 

retenus 

Oui si plusieurs offres par courriel 
Justification sur demande du candidat évincé  

Cf annexe 2 : courriel type candidat évincé  

OUI 
Justification sur demande du candidat 

évincé 

OUI 
Voie dématérialisée via 

MEGALIS 

Information 
attributaire ▪ Devis signé ou à la demande bon de commande si devis  

▪ Notification si lettre de consultation  
Le n° d’engagement figure sur devis ou lettre de consultation 

OUI  
Courrier de notification  

Oui  
Voie dématérialisée via MEGALIS 

Notification Notification avec les références du n° d’engagement 

Transmission au 
contrôle de légalité 

(3) 
 Obligatoire pour les MP ≥ 

215 000 € HT (1/1/2022) 

Publication des 
données essentielles 

des MP  
 

OUI 

Cf annexe 3 
Dispositions allégées 

OUI OUI 

Formalisme comptable Numéro de l’engagement sur la facture 
Numéro de bon de commande sur la  facture, le cas échéant 

▪ Pièces du marché valant AE/CCAP 
et pièces techniques  

▪ Lettre de notifications 
▪ N° du marché et n° de l’engagement 

sur factures 

▪ AE 
▪ CCAP 
▪ CCTP 
▪ Lettre de notification /OS 
▪ N° du marché et n° de l’engagement 

sur factures 
 

(1) Cf annexe 2 : les différentes fiches du Kit MAPA < 40 000 € 
(2) Délégation du Maire accordé par le Conseil Municipal N°2020-28MAI-04 U:\02_INSTANCES\05_CONSEIL_MUNICIPAL\04_CM_2020-2026\2020\3_CM 28-05-20_Installation\03_Délibérations 

Démat\2020_CM28MAI_04-délégation_tampon.pdf 

(3) Le contrôle de légalité est exercé dans un délai de 2 mois à compter de la date de transmission des marchés en préfecture. Les pièces à déposer par les collectivités en préfecture sont transmises en 2 
exemplaires (soit un original et une copie) sous forme papier. La transmission via la plateforme de dématérialisation des actes sur la plateforme MEGALIS est à privilégier (voir la Direction Générale) 

file://///SRV-APPLIS/PRIVE/02_INSTANCES/05_CONSEIL_MUNICIPAL/04_CM_2020-2026/2020/3_CM%2028-05-20_Installation/03_Délibérations%20Démat/2020_CM28MAI_04-délégation_tampon.pdf
file://///SRV-APPLIS/PRIVE/02_INSTANCES/05_CONSEIL_MUNICIPAL/04_CM_2020-2026/2020/3_CM%2028-05-20_Installation/03_Délibérations%20Démat/2020_CM28MAI_04-délégation_tampon.pdf
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9- Répartition des rôles 

a. Préparation de la procédure 

Etape Par qui 
Moyens mis en œuvre : 

Logiciels métier, documentation, formulaire 

Estimation du besoin ▪ DGS 
▪ Directeur(trice) Pôle 

concerné 
▪ Directeur Pôle Ressource ou 

autre en capacité 

Définition du besoin 

Sourcing Guide de l’achat public – DAE Le sourcing opérationnel – Mars 2019 : Guide 

Attribution d’un numéro de procédure MP > 40 K€ 

▪ DGS 
▪ Directeur(trice) Pôle 

concerné 
▪ Directeur Pôle Ressource 

ou autre en capacité 

Les marchés publics sont numérotés dans l’ordre annuel de leur création et enregistrer 
dans le compteur marché  
Numéro au format prédéfini AAAA-XX dans la suite du compteur marché comprend :  
▪ 4 caractères pour l’année (AA), 
▪ Tiret du chiffre 6 
▪ 2 caractère XX ordre du ficher Excel nommé compteur marché 

 
Lien répertoire commande public  
 

 

b. Rédaction du marché : MP > 40 K€ 

Etape Par qui 
Moyens mis en œuvre : 

Logiciels métier, documentation, formulaire 

Rédaction des pièces de la consultation : CCTP / CCP, 
programme technique et/ou BPU, CCAP 
RC 

▪ DGS 
▪ Directeur(trice) Pôle 

concerné 
▪ Directeur Pôle Ressourceou 

autre en capacité 

Dans le répertoire 13_COMMANDE PUBLIQUE 

- Association des Acheteurs Publics – Annexes du Guide MAPA – 7ème édition – 
Janvier 2022 :  

Guide des procédures adaptées 
Modèle types DC1, DC2, DUME  
Formulaires de déclaration du candidat 

Formulaires DAJ 
 

- pour le RC : guide des critères du développement durable (social, environnementales) 
 

Relecture commune de l’ensemble des pièces (y compris la 
lettre de consultation) Les documents validés (*.PDF) constituent le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 

 Validation des documents du MP pour mise en ligne 
(publication) 

 
 
 

file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_Guide%20procédures%20adaptées%20A%20JOUR/Definition-besoin.pdf
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_Guide%20procédures%20adaptées%20A%20JOUR/Guide%20de%20l'achat%20public.pdf
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/COMPTEUR%20MARCHE%20sup%2040%20K€.xlsx
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_Guide%20procédures%20adaptées%20A%20JOUR
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2019%20Formulaires%20DAJ
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_RC_%20Critères%20Dvl%20Durable
dgs2
Tampon 
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c. Publicité MP > 40 K€ 

Etape Par qui 
Moyens mis en œuvre : 

Logiciels métier, documentation, formulaire 

Rédaction de l’annonce légale sur les supports choisis 

▪ DGS 
▪ Directeur(trice) Pôle 

concerné 
▪ Directeur Pôle Ressource ou 

autre en capacité 

A l’aide du Dossier de Consultation des Entreprises et de la fiche verte 

Relecture pour validation Annonce à transmettre à validée 

Mise en ligne de l’annonce MEGALIS / JAL 
Profil acheteur MEGALIS, JAL sélectionné(s) 
Tutoriel MEGALIS au lien suivant dans le répertoire 13_COMMANDES PUBLIQUES 
 

Information au (x) technicien(x) /services concernés sur la 
mise en ligne effective de la consultation Courriel d’information interne aux intéressés 

 

d. Echanges en phase consultation  

Etape Par qui 
Moyens mis en œuvre : 

Logiciels métier, documentation, formulaire 

Questions des entreprises (réception) 
▪ DGS 
▪ Directeur(trice) Pôle 

concerné 
▪ Directeur Pôle Ressource ou 

autre en capacité  

Echanges et modifications selon le mode de publication et de consultation de départ 

Réponse aux questions (et transmission) 

Modification éventuelle du dossier de consultation (ajout, 
modification, suppression de pièces, etc…) 

Modification éventuelle de la date de réception des 
offres. 

 

e. Fin de la phase consultation 

Etape Par qui 
Moyens mis en œuvre : 

Logiciels métier, documentation, formulaire 

Réception des offres 
▪ DGS 
▪ Directeur(trice) Pôle 

concerné 
▪ Directeur Pôle Ressource ou 

autre en capacité  

▪ Si COURRIEL : téléchargement de l’ensemble des pièces jointes et impression au 

format PDF du courriel de transmission  

▪ SI MEGALIS : Téléchargement des offres électroniques reçues  

Ouverture des plis 
Impression si nécessaire des offres (AE, BPU, MEMO TECHNIQUE) avant remise 

des chemises au directeur ou aux agents en charge  

 
 
 
 

file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/02_COMPTE%20BOAMP_MEGALIS
dgs2
Tampon 



 

2022– GUIDE DES PROCÉDURES INTERNES D’ACHATS   Page 12 sur 28  

 
 

f. Analyse des offres 

Etape Par qui 
Moyens mis en œuvre : 

Logiciels métier, documentation, formulaire 

Questions aux soumissionnaires 

▪ DGS 
▪ Directeur(trice) Pôle 

concerné 
▪ Directeur Pôle Ressource ou 

autre en capacité  
 

Dans le répertoire 13_COMMANDE PUBLIQUE 

- Association des Acheteurs Publics – Annexes du Guide MAPA – 7ème édition – 
Janvier 2022 :  

Guide des procédures adaptées 
Modèle types DC1, DC2, DUME  
Formulaires de déclaration du candidat 

Formulaires DAJ 
 

pour le RC : guide des critères du développement durable (social, environnementales) 
CF annexe 4 du présent document : liste des formulaires OUV et NOTI 

Négociation éventuelle 

Analyse des offres (et candidatures) 

Rédaction du rapport d’analyse des offres 

Rapport de présentation en préfecture (selon le seuil) 

Attribution du marché : devis signé/lettre de notification 
/OS… 

Attribution d’un numéro d’engagement comptable Comptabilité Numéro attribué par le service comptabilité (crédits réservés) 

Courrier aux candidats non retenus    

Recensement économique des MP  
 

▪ DGS 
▪ Directeur(trice) Pôle 

concerné 
▪ Directeur Pôle Ressource ou 

autre en capacité  
▪ Service comptabilité 

Dans le répertoire 13_COMMANDES PUBLIQUES 

▪ Marché entre 25 et 40 000 € : 5 données essentielles. Voir annexe 3 
▪ Marchés > 40 000 € : voir fiche 
 

 
g. Information au Conseil Municipal  

Etape Par qui 
Moyens mis en œuvre : 

Logiciels métier, documentation, formulaire 

Rapport de délégation de signature ▪ Service comptabilité Formulaire « Décision du Maire » (N° du compteur de l’année en cours, objet … pour toutes décisions liées à la 
commande publique > 2000 € HT 

Point à mettre dans la note de synthèse ▪ DG Tableau de synthèse des décisions du maire en application du L 2122-22 du CGCT (Numéro, titulaire, objet, 
Montant € HT et € TTC) 

Délibération  
▪ DG 
▪ Agent habilité Dématérialisation de l’acte sur la plateforme MEGALIS pour le contrôle de légalité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_Guide%20procédures%20adaptées%20A%20JOUR
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2019%20Formulaires%20DAJ
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_RC_%20Critères%20Dvl%20Durable
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/02_COMPTE%20BOAMP_MEGALIS
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_Guides%20Recensement%20Eco%20MP_Recensement%20biens%20recyclés
dgs2
Tampon 
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h. Vie du marché 

Etape Par qui 
Moyens mis en œuvre : 

Logiciels métier, documentation, formulaire 

Sous-traitance (paiement direct ou pas) 
▪ DGS 
▪ Directeur(trice) Pôle 

concerné 
▪ Directeur Pôle Ressource 

ou autre en capacité 

Dans le répertoire 13_COMMANDE PUBLIQUE 

- Association des Acheteurs Publics – Annexes du Guide MAPA – 7ème édition – Janvier 2022 :  
Guide des procédures adaptées 
Modèle types DC1, DC2, DUME  
Formulaires de déclaration du candidat 

Formulaires DAJ 

CF annexe 4 du présent document : liste des formulaires EXE 

Ordre de service 

Reconduction 

Rédaction d’un avenant 

Bon de commande 
▪ Service comptabilité 
▪ DGS 
▪ Directeur(trice)  

Dans le répertoire 13_COMMANDE PUBLIQUE 

- Association des Acheteurs Publics – Annexes du Guide MAPA – 7ème édition – Janvier 2022 :  
Guide des procédures adaptées 

 

Tableau de suivi financier  ▪ Service comptabilité 
▪ DGS 
▪ Directeur(trice) 

Dans le répertoire 13_COMMANDES PUBLIQUES 

 Réception 

Pièces justificatives nécessaires à la 
liquidation de la dépense ▪ Service Comptabilité 

Les pièces transmises doivent être signées du titulaire et du Président de COMMUNE DE GRAND-
CHAMP selon exigences de la procédure. 
Pour les marchés faisant l’objet d’une délibération, il convient d’avoir le tampon du contrôle de légalité. 

Pour une consultation :  
Devis signé  
Devis non retenu avec motif 
Lettre de consultation +   notification 

Pour un MP > 40K€ 

CCAP ou CCP 
Acte d’engagement AE              Notification 
Bordereau des prix si absent de l’acte d’engagement 
RIB si absent de l’AE 
DC4 si sous-traitance ou acte de sous-traitance 
Contrat si besoin 
Groupement de commande : Délibération + Convention 
Constat / PV de réception (pesées/métrés…)   

Délai Global de paiement ▪ Service Comptabilité Délai global de paiement : 30 jours  
CF annexe 5 du guide : Procédure interne : exécution comptable d’un marché  

Décompte Général Définitif (DGD) ▪ Service Comptabilité  
Fourni par l’entreprise 
Contrôler et vérifier par le technicien référent (DGS/Directeur(trice) ou agent autre en capacité 

Retenue de garantie : enregistrement, 
restitution ▪ Service Comptabilité 

  

À faire figurer dans le tableau de décompte 
Vérifier par le technicien référent 

Garantie à 1ère demande : enregistrement, 
restitution 

Faire figurer les échéances dans le tableau des marchés 
Vérifier par le technicien référent 

 
 
 

file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_Guide%20procédures%20adaptées%20A%20JOUR
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2019%20Formulaires%20DAJ
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/01_GUIDE%20ACHAT_GD%20CHAMP/2022_Guide%20procédures%20adaptées%20A%20JOUR
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/02_COMPTE%20BOAMP_MEGALIS
dgs2
Tampon 
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i. Sauvegarde des documents 

Etape Par qui 
Moyens mis en œuvre : 

Logiciels métier, documentation, formulaire 

Règles de nommage des        documents 
marchés publics en cours ou échus 

▪ DGS 
▪ Directeur(trice) ou 

agent en capacité 
▪ Service comptabilité 

Les noms de fichiers doivent être en majuscule, sans accent. 
Les documents doivent être en *.PDF (sauf formats plans) sauf documents de travail en cours d’élaboration. 
Usuellement, la règle suivante fait loi : Numéro du marché, type de pièce, nom du fournisseur  
Pour le numéro du marché = se référer au compteur marché  
Pour le type de pièce : 

01 AE : acte d’engagement 
02 NOTIF : notification 
03 DEL : délibération 
04 CCAP : cahier des clauses administratives particulières 
05 CCTP : cahier des clauses techniques particulières 
06 CCP : cahier des clauses particulières 
07 LC : lettre de consultation 
08 BPU : bordereau des prix unitaires 
09 DC4 : si acte de sous-traitance 
10 RIB : Relevé d’identité bancaire 
11 DQE : devis quantitatif et estimatif 
12 DPGF 
13 … 

Pour le nom du titulaire : En majuscule sans apostrophe ou caractère spécial 

Archivage PAPIER ORIGINAL ▪ Service Comptabilité  

Tous les MP originaux : service compta 
Il faut considérer l’état natif du document : est-ce un document papier ou un document informatique imprimé ? 
L’original est conservé au service comptabilité chargé de son archivage papier une fois achevé selon les règles en 
vigueur de la DUA 

▪ Pour les offres non retenues : 5 ans  
▪ Pour les offres retenues : 10 ans  

 
Dans le répertoire 13_COMMANDE PUBLIQUE : Conservation MP 

Cf annexe 6 : synoptique d’archivage (cycle, durée de conservation) 

ARCHIVAGE NUMERIQUE ▪ Service comptabilité  

Respect du plan de classement de l’armoire  
Transférer le dossier dans le dossier « MARCHES ECHUS »  
A la fin de la vie du marché : Deux points à retenir : DUA* et sort final des documents. 

- Vérifier la complétude du dossier 
- TITULAIRE » regrouper les PDF (et uniquement les PDF) 
- Épurer les pièces en trop ou inutiles (cf DUA/sort final) 
- Compléter les métadonnées. 

 
Dans le répertoire 13_COMMANDE PUBLIQUE : Conservation MP 

file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/COMPTEUR%20MARCHE%20sup%2040%20K€.xlsx
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/05_CONSERVATION%20MP
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/03_%20MARCHES%20ECHUS
file://///Srv-applis/prive/13_COMMANDE_PUBLIQUE/01_GUIDE%20ACHAT%20GRAND%20CHAMP/05_CONSERVATION%20MP
dgs2
Tampon 
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ANNEXE N°1 : GLOSSAIRE 
 

 
A 

AAPC (Avis d’Appel Public à la Concurrence) ou avis de marché 

Avis publié par l’acheteur public pour informer les candidats potentiels de la passation d’un marché. Il marque 
le lancement de la mise en concurrence. Il peut revêtir la forme électronique. 

Accord Cadre 

Contrat qui permet à un acheteur public de retenir un ou plusieurs candidats sur la base d’un cahier des charges. 
Ceux-ci sont ensuite remis en concurrence entre eux, soit périodiquement, soit lorsqu’un besoin survient. 

AO (Appel d’offres) 

Procédure formalisée qui permet à l’acheteur public de choisir l’offre la plus avantageuse économiquement, 
sans négociation, sur la base de critères objectifs préalablement portés à la connaissance des candidats. 
L’appel d’offres peut être ouvert ou restreint. 

AOO (Appel d’offres ouvert) 

Procédure de transmission d’un marché public dans laquelle tout candidat, qui a déjà retiré un dossier de 
consultation, peut remettre une offre. 

AOR (Appel d’offres restreint) 

Procédure de passation dans laquelle seuls les candidats sélectionnés au vu de leur dossier de candidature sont 
admis à présenter une offre. 

ATTRI1 (Acte d’engagement) 

Le formulaire ATTRI1 est un modèle d’acte d’engagement qui peut être utilisé par les acheteurs pour formaliser 
la conclusion du marché ou de l’accord-cadre. 

 
B 

BOAMP (Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics) 

Edition du Journal Officiel dédiée à la publication des avis d’appel public à la concurrence : www.boamp.fr/ 

BPU (Bordereau de Prix Unitaires) 

Le BPU est un document contractuel précisant les prix unitaires applicables dans le cadre du marché. Le BPU 
est principalement utilisé dans les marchés à bons de commandes. Le BPU fait partie du dossier de 
consultation ; il est porté en annexe de l’acte d’engagement. 

 
C 

CCAG (Cahier des Clauses Administratives Générales) 

Document contenant des dispositions contractuelles d’ordre juridique et financier applicables à toutes les 
prestations d’une même nature ou d’un même secteur d’activité. Il décrit les conditions administratives 
générales d’exécution des prestations. Ce document est rarement fourni dans le dossier de consultation des 
entreprises, il est consultable sur internet. www.economie.gouv.fr/daj/cahiers-clauses-administratives-
generales-et-techniques 

CCAP (Cahier des Clauses Administratives Particulières) 

Document contractuel d’un marché public qui est fourni dans le DCE et qui décrit les conditions administratives 
particulières d’exécution des prestations, les conditions de règlement (avances, acomptes, délai de paiement, 
obligations d’assurances, responsabilité et garanties exigées par l’acheteur public…), les conditions de 
vérification des prestations et de présentation des sous-traitants. 

CCTG (Cahier des Clauses Techniques Générales) 

Document contractuel d’un marché public, si ce dernier y fait référence expressément. Exemple : dans le cadre 
d’un marché de travaux, les documents techniques unifiés (DTU) pris par décret ou arrêté du ministre concerné 
figurent dans le CCTG. Ce document n’est jamais fourni dans le dossier de consultation des entreprises, il est 
consultable sur internet. www.economie.gouv.fr/daj/cahiers-clauses-administratives-generales-et-techniques 

 

 

http://www.boamp.fr/
http://www.economie.gouv.fr/daj/cahiers-clauses-administratives-generales-et-techniques
http://www.economie.gouv.fr/daj/cahiers-clauses-administratives-generales-et-techniques
http://www.economie.gouv.fr/daj/cahiers-clauses-administratives-generales-et-techniques
dgs2
Tampon 
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CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières) 

Document contractuel d’un marché public qui est fourni dans le DCE et qui décrit les conditions techniques 
particulières d’exécution des prestations, à signer par l’acheteur public et le cocontractant. Il est communément 
appelé cahier de charges. 

Certificat de signature électronique 

C’est l’équivalent numérique d’une signature manuscrite. Il authentifie l’identité du signataire et garantit 
l’intégrité des documents échangés. Il est délivré par une autorité de certification 

Chorus Pro 

C’est la plateforme unique qui permet aux fournisseurs de déposer leurs factures électroniques auprès de leurs 
clients publics. L’accès est gratuit pour les entreprises. Elle permet notamment le dépôt des situations 
mensuelles dans le cadre des marchés de travaux. www.chorus-pro.gouv.fr. 

 
D 

DCE (Dossier de Consultation des Entreprises)  

Ensemble des documents élaborés par l’acheteur public, destiné aux entreprises intéressées par le marché. Il 
regroupe les éléments utiles pour l’élaboration de leurs candidatures et de leurs offres. Il comporte les pièces 
nécessaires à la consultation des candidats à un marché (règlement de consultation, acte d’engagement, CCAP, 
CCTP…). 

Déclaration du candidat (Formulaire DC4) 

Pièce dans laquelle le candidat présente un sous-traitant. Elle comporte notamment l’identification du sous-
traitant, le détail des prestations sous-traitées ainsi que les conditions de paiement et les modalités de 
règlement du sous-traitant.  

Déclaration du candidat (Formulaires DC1, DC2, DC4…) 

Les formulaires DC sont des modèles de documents qui peuvent être utilisés par les candidats aux marchés 
publics pour présenter leur candidature. 

Dialogue compétitif 

Le dialogue compétitif peut être utilisé (pour des motifs d’ordre technique ou financier) lorsque l’acheteur public 
définit un programme fonctionnel détaillé, sous la forme d’exigences de résultats vérifiables à atteindre ou de 
besoins à satisfaire. Contrairement à l’appel d’offres, le dialogue compétitif permet une discussion entre 
l’acheteur public et les candidats qui auront été préalablement sélectionnés. 

Données essentielles 

Les acheteurs publics doivent publier, sur leur profil acheteur, les données essentielles liées à l’attribution de 
leurs marchés publics. Cette obligation porte sur les marchés supérieurs à 40 000 € HT. 

La liste des données essentielles : www.data.gouv.fr/fr/posts/le-point-sur-les-donnees-essentielles-de-la-
commande-publique/ 

DPGF (Décomposition des Prix Globaux et Forfaitaires) 

La DPGF est le document décomposant les éléments du prix forfaitaire de la prestation à réaliser, définissant 
les quantités et les éléments à chiffrer par les entreprises. La DPGF est une pièce constitutive du dossier de 
consultation, par principe non contractuelle, sauf mention expresse contraire du marché. 

DUME (Document Unique de Marché Européen) 

C’est un formulaire électronique qui permet aux soumissionnaires de présenter leur candidature à un marché 
public. Harmonisé et élaboré sur la base d’un formulaire type réalisé par la Commission européenne, il est aussi 
utilisé par les acheteurs publics d’autres États européens. Il est accessible sur les profils acheteur ou sur la 
plateforme Chorus Pro : dume.chorus-pro.gouv.fr/ 

DOE : dossier des ouvrages exécutés 

 
G 

GME (Groupement Momentané d’Entreprise) 

Le Groupement Momentané d’Entreprise a pour but de répondre à un marché et de l’exécuter. Il n’a pas de 
personnalité morale mais un des cotraitants est désigné comme mandataire et est l’interlocuteur unique de 
l’acheteur public. Il est recommandé que les cotraitants définissent les règles de fonctionnement du GME et les 
responsabilités de chacun (cotraitant et mandataires) en signant une convention entre eux.  

http://www.chorus-pro.gouv.fr/
http://www.data.gouv.fr/fr/posts/le-point-sur-les-donnees-essentielles-de-la-commande-publique/
http://www.data.gouv.fr/fr/posts/le-point-sur-les-donnees-essentielles-de-la-commande-publique/
http://dume.chorus-pro.gouv.fr/
dgs2
Tampon 
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J 

JAL (Journal d’Annonces Légales)  

Les journaux d’annonces légales sont un support de publication des marchés publics. La liste des journaux 
susceptibles de recevoir les annonces légales est publiée par arrêté préfectoral. 

JOUE (Journal Officiel de l’Union Européenne) 

Publication habilitée à recevoir des annonces légales pour les publicités européennes : ted.europa.eu/  

 
L 

Lot 

Partie d’une procédure de marché public, définie par le partage du besoin en prestations séparées. Chaque lot 
propose un marché détaché des autres lots.  

 
M 

Mandataire  

Membre d’un groupement d’entreprises désigné pour représenter ses partenaires auprès de la personne 
publique.  

MAPA (Marché à Procédure Adaptée) 

Procédure de passation librement adaptée par le pouvoir adjudicateur pour la passation de ses marchés dont 
le montant est inférieur à des seuils définis par le Code des Marchés public, la seule obligation étant une 
publication dans un journal d’annonces légales au-delà de 90 000 € HT.  

Mémoire technique 

Le mémoire technique (ou note méthodologique, proposition technique…) est un document demandé au 
candidat par l’acheteur public. Il est destiné à expliquer les points techniques et organisationnels des travaux 
ou de la prestation, objet du marché. C’est le principal document destiné à noter la valeur technique de l’offre. 
Le mémoire technique une pièce qui est ou non rendue contractuelle par les dispositions des documents de la 
consultation. 

MPS (Marché Public Simplifié) 

Dispositif qui permettait à une entreprise de répondre à un marché public en utilisant son numéro de SIRET. Ce 
processus faisait partie de la réforme 2016 concernant la dématérialisation des Marchés Publics. Il a disparu le 
30 septembre 2019. Il est remplacé par le DUME. 

 
O 

OAB (Offre Anormalement Basse) 

Une offre est anormalement basse si le prix proposé ne semble pas permettre une complète réalisation de la 
prestation. 

 
P 

Profil d’acheteur  

Le profil acheteur est une « plateforme internet » qui permet à l’acheteur de publier les avis de marchés et les 
dossiers de consultation des entreprises (DCE), de recevoir les candidatures et les offres électroniques, de 
gérer les questions/réponses entre l’acheteur et les candidats et de notifier les marchés. 

PSE : Prestation supplémentaire éventuel (remplace OPTION) 

 
R 

RC (Règlement de Consultation) 

C’est le document du dossier de consultation qui fixe les règles de la mise en concurrence. Le RC n’est pas 
obligatoire si tous les éléments qu’il doit contenir figurent dans l’avis d’appel public à la concurrence (AAPC). 

RGS (Référentiel général de sécurité) 

http://ted.europa.eu/
dgs2
Tampon 



 

2022– GUIDE DES PROCÉDURES INTERNES D’ACHATS   Page 18 sur 28  

Il s’agit de l’ensemble des règles de sécurité et de bonnes pratiques qui s’impose aux personnes publiques pour 
la sécurité de leurs systèmes d’information. Tous les certificats de signature électronique utilisés dans un 
marché public doivent être conformes au RGS.
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ANNEXE N°2 : LE KIT MAPA, ACHATS < 40 000 € HT 
 
Guide de l’association des Acheteurs Publics – Annexes du GUIDE MAPA – 7ème édition – Janvier 2022 

 
1- COURRIEL DE CONSULTATION 

 
Objet : Marché passé selon une procédure adaptée pour [objet à préciser] 
 
Bonjour, 

La commune de Grand-Champ a décidé de procéder à une consultation restreinte et simplifiée pour des 
prestations suivantes : [prestation à préciser soit dans ce mail soit, si nécessaire, dans un petit cahier des 
charges annexé]  

À ce titre, je vous sollicite afin d‘obtenir votre meilleure proposition concernant ces prestations. 

Le contenu de votre offre devra comprendre : 
▪ Le contrat complété et signé 
▪ Un devis daté  
▪ Le descriptif technique du produit détaillé (s’il est fait référence à un produit précis (marque, n° 

référence) indiquer OU EQUIVALENT) au devis (le cas échéant) 
 
Votre offre sera jugée en fonction [du/des] critère(s) indiqué(s) ci-dessous et pondéré(s) de la manière suivante : 

Critères Pondération 
1- Prix des produits 12 
2- Qualité des produits (à détailler) 6 
3- Délai de livraison (ou autre 

critère, le critère délai n’est pas 
toujours pertinent) 

2 

 
Les date et heure limites de remise des offres sont fixées au [XXXXXXXX/20XX à 16h00] (entre 4 et 20 jours 
en fonction du produit ou de la prestation demandé(e)). Une offre remise au-delà de cette limite ne pourra être 
prise en compte. 

Votre offre devra être adressée par mail à l’adresse suivante : [XXXX@grandchamp.fr] 

La commune se réserve le droit de procéder à une négociation. Cependant, il pourra être jugé que, compte tenu 
de la qualité et du niveau de prix des offres, la négociation n’est pas nécessaire. Il est donc de votre intérêt 
d’optimiser votre offre initiale. 

Je vous remercie à l’avance de l’intérêt que vous porterez à cette consultation. 

Cordialement,  
 
2- MAIL DE NÉGOCIATION 

 
Objet : Marché passé selon une procédure adaptée pour [objet à préciser] 
 
Bonjour, 

Dans le cadre de la consultation citée en objet, vous m’avez remis une offre et je vous en remercie.  

Après analyse des propositions au vu des critères de jugement des offres, je souhaite engager une négociation 
de votre offre sur les points suivants : 

1) [XXXXXX] 
2) XX 

Dans le cadre de cette négociation, vous avez également la possibilité d’optimiser votre offre financière. Dans 
ce cas, il vous faudra nous transmettre un [nouveau bordereau des prix/détail estimatif ou décomposition de 
prix global et forfaitaire ou devis]. 

Ces éléments complémentaires devront être remis uniquement par courriel au plus tard le [XX/XX/20..  avant 
16 heures], date et heure limites de réception des offres négociées. 

Je vous remercie de l’intérêt que vous avez porté à cette consultation. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.  

Cordialement,  
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3- MAIL DE NOTIFICATION DU DEVIS OU DU CONTRAT 
 
Objet : Marché passé selon une procédure adaptée pour [objet à préciser] 
 
Bonjour, 

Dans le cadre de la consultation citée en objet, j’ai l’honneur de vous notifier [le contrat ou le devis] mentionné 
en objet, valant marché passé selon une procédure adaptée en application des articles L2121 et R2121 du code 
la commande publique.  

Ajouter, le cas échéant, la mention ci-dessous, si vous souhaitez rendre contractuel le cahier des charges :  

 

Le Cahier des Clauses Techniques Particulières, le devis et le présent courrier constituent les pièces 
constitutives du marché.  

Possibilité de prévoir le cas échéant le paiement d’acompte : 

 

Le marché pourra donner lieu au versement d’un ou d’acompte(s) en fonction de l’avancement des prestations  
(Possibilité de préciser les modalités de versement). 

 

Conseil : pour les achats sur simple devis, il est conseillé de rajouter le paragraphe ci-après, afin de pouvoir 
utiliser le CCAG adéquat pour gérer les problèmes en cours d’exécution : 

 

Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables au marché est le suivant : choisir le CCAG adapté 
et supprimer les autres cas 

□  Cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de prestations Intellectuelles 
(CCAG-PI) en vigueur à la date d’établissement du présent marché  

□  Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de fournitures et de services ou 
C.C.A.G.- FCS en vigueur à la date d’établissement du présent marché. 

 □  Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de travaux (CCAG Travaux) en 
vigueur à la date d’établissement du présent marché. 

 

Le marché prend effet à compter de la présente notification.  

 

Vous souhaitant bonne réception de la présente notification et restant à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire, je vous prie d’agréer l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Cordialement, 
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4- COURRIEL D’INFORMATION DU CANDIDAT ÉVINCÉ 
 
Objet : Marché passé selon une procédure adaptée pour [objet à préciser] 

 

Bonjour, 

Dans le cadre de la consultation citée en objet, vous m’avez remis une offre et je vous en remercie.  

J’ai le regret de vous informer que votre proposition n’a pas été retenue. 

Votre offre a obtenu la note suivante : 

Critères Pondération 
1- Prix des produits 12 
2- Qualité des produits (à détailler) 6 
3- Délai de livraison (ou autre 

critère, le critère délai n’est pas 
toujours pertinent) 

2 

 

NOTA : possibilité d’indiquer les notes obtenues, le nom du candidat retenu et le montant de son offre. 
Je vous informe que le marché sera signé avec l’entreprise xxxxxx pour un montant de xxx€ 

 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
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5- FICHE DE TRACABILITÉ 
 

LOGO 

FICHE DE TRACABILITE 
Dans le cadre d’une consultation directe d’un minimum de 3 entreprises 

 
[Objet de la consultation] 

Personne en charge du dossier : ................................................................................................................................................................................  

 

Objet de la consultation     

La consultation porte sur :  .............................................................................................................................................................................................  

Le cas-échéant, descriptif plus détaillé de la prestation :  ..........................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................................................................  

 

Lancement de la consultation     

Date de l'envoi de la consultation par courriel : XX/XX/20XX 
Date et heure limites de remise des propositions :  XX/XX/20XX à XX h 
Documents demandés :   Devis    Descriptif technique   Autres (…)   
Type d'achat :   Fournitures & Services    Travaux  
Estimation (€ HT) :   

Critères de jugement des offres et pondération :  
(Critères ci-contre donnés à titre d’exemple, étant observé 
que le critère délai n’est pas toujours pertinent) 
 
 

 

Critères Pondération 
 Prix des prestations   
 Qualité     
 Délai de livraison  
 (Autres)  

  
Entreprises consultées : 

 
 

Ouverture des offres     

 

Ordre d’arrivée Entreprise CP & commune Montant (€ HT) Offre complète 
     Oui    Non 
     Oui    Non 
     Oui    Non 
     Oui    Non 

 

Analyse des offres (retirer le cadre inutile)     

 

Hypothèse 1 : critère unique du prix 

Entreprise 
Notation critère unique : critère 

prix 100% Classement 
Montant proposé (€ HT) 

   
   
   

 

Entreprises CP & commune 
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Hypothèse 2 : multicritères (exemple si critères prix, délai et qualité) 

Entreprise 

Notation des critères 
Note 

totale 
/20 

Classem
ent 

Prix 
Montant 
proposé 

(€ HT) 

Note 
/12 

Qualité du 
produit 

Note 
/6 

Délai proposé 
(en semaines) 

Note 
/2 

     Appréciation  
 

   

     Appréciation  
 

   

     Appréciation  
 

   

     Appréciation  
 

   

 

Négociation :  Oui    Non     

 
Si oui (paragraphe à supprimer si pas de négociation) :  
Date du courriel de négociation :  XX/XX/20XX 

Contenu de la négociation :   Prix    A détailler 

 

 Valeur 
technique 
ou autre    
 

A détailler 

Date limite de remise des plis négociés :  XX/XX/20XX 
 
 

Entreprise 

ANALYSE ET CLASSEMENT DES OFFRES APRES NEGOCIATION 
Notation des critères 

Note 
totale 

/20 

Classe
ment 

Prix 
Montant 
proposé 

(€ HT) 

Note 
/12 

Qualité 
du 

produit 
 

Note 
/6 

Délai proposé 
(en semaines) 

Note 
/2 

         
         
         
         

 
 

Fin de la consultation     

 
  
  

    Le XX/XX/20XX 
Le Responsable…. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Date d’information aux candidats non 
retenus :  
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ANNEXE 3 : DONNÉES ESSENTIELLES DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
 
 
 

La loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique (« loi Lemaire »), pose en principe 

l’ouverture des données publiques pour l’Etat, les établissements publics, les collectivités territoriales de plus 

de 3 500 habitants ainsi qu’aux organismes privés chargés d’un service public. 
L’acheteur a l’obligation de publier de 5 à 16 informations, selon le montant du marché, dans les deux mois 
suivant la notification du contrat sur son profil d’acheteur. 
 
 
Marchés publics dont la valeur est supérieure ou égale à 25 000 € HT mais inférieure à 40  000 € HT : 
Possibilité de publier uniquement 5 données du contrat initial 

▪ l’objet du marché ; 
▪ le montant hors taxe ; 
▪ la date de conclusion du marché ; 
▪ le nom de l’attributaire ; 
▪ la date de conclusion du marché ; 
▪ le nom de l’attributaire ; 
▪ le code postal de l’attributaire s’il est établi en France ou le pays de son principal établissement, s’il n’est 

pas établi en France. 
 
Marchés publics dont la valeur est égale ou supérieure à 40 000 € HT :  
Obligation de publier 16 données du contrat initial 

▪ le numéro d’identification unique du marché public ; 
▪ la date de notification du marché ; 
▪ la date de publication des données essentielles du marché public initial ; 
▪ le nom de l’acheteur ou du mandataire en cas de groupement ; 
▪ le numéro SIRET de l’acheteur ou le numéro SIRET du mandataire en cas de groupement ; 
▪ la nature du marché ; 
▪ l’objet du marché ; 
▪ le code CPV ; 
▪ la procédure de passation utilisée ; 
▪ le nom du lieu d’exécution ; 
▪ l’identifiant du lieu principal d’exécution ; 
▪ la durée initiale du marché exprimée en nombre de mois ; 
▪ le montant hors taxe forfaitaire ou estimé maximum en euros ; 
▪ la forme du prix : ferme, ferme et actualisable, révisable ; 
▪ le nom du ou des titulaires du marché public ; 
▪ le ou les numéros d’inscription du ou des titulaires au répertoire des entreprises et de leurs 

établissements ou à défaut le numéro de TVA intracommunautaire lorsque le siège social est domicilié 
dans un Etat membre de l’Union européenne autre que la France ou le numéro en vigueur dans le pays 
pour une domiciliation du siège social hors Union européenne. 

 
7 données complémentaires : 

▪ la date de publication des données relatives à la modification apportée au marché public initial ; 
▪ l’objet de la modification apportée au marché public ; 
▪ la durée modifiée du marché public ; 
▪ le montant hors taxe modifié en euros du marché public ; 
▪ le nom du nouveau titulaire, en cas de changement de titulaire ; 
▪ le numéro d’identifiant du nouveau titulaire, en cas de changement de titulaire ; 
▪ la date de notification par l’acheteur de la modification apportée au marché public.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033202746/?isSuggest=true
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ANNEXE 4 - FORMULAIRES 
 
Les formulaires de Déclaration du candidat (DC) 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 

▪ Les formulaires « DC » au nombre de 3, concernent la candidature.  
▪ Lettre de candidature - Désignation du mandataire par ses cotraitants : DC1 
▪ Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement : DC2 
▪ Déclaration de sous-traitance : DC4 

 
 
Les formulaires d’ Ouverture des plis (OUV) 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-ouverture-des-plis-2019 

▪ Les formulaires « OUV » au nombre de neuf, ont pour objet de prévoir le déroulement des procédures de 
marchés publics, de l’enregistrement des candidatures au choix de l’offre économiquement la plus 
avantageuse.  

▪ Rapport d'analyse des candidatures : OUV3 
▪ Procès-verbal de la commission d'appel d'offres - Admission des candidatures : OUV4 
▪ Admission des candidatures : OUV5  
▪ Demande de précisions ou de compléments sur l'offre : OUV6 
▪ Réponse à la demande de précisions ou de compléments sur l'offre : OUV7  
▪ Rapport d'analyse des offres : OUV8 
▪ Procès-verbal de la commission d'appel d'offres - Décision d'attribution : OUV9 
▪ Décision d'attribution : OUV10  
▪ Mise au point : OUV11 

 
Les formulaires d’attribution (ATTRI) 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-attribution-marches-2019 
Acte d’engagement ATTRI1 
Signature de l’acte spécial présenté au stade du dépôt de l’offre ATTRI2 
 
Les formulaires de notification de marchés (NOTI) 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-notification-marches-2019 

▪ Information au titulaire retenu : NOTI1 
▪ Notification de rejet de candidature ou d'offre :NOTI3 
▪ Rapport de présentation d'une consultation :NOTI4  
▪ Notification du marché public :NOTI5  
▪ Certificat de cessibilité de créance(s) : NOTI6  
▪ Garantie à première demande :NOTI7  
▪ Caution personnelle et solidaire :NOTI8  

 
Les formulaires d'exécution des marchés – (EXE) 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-execution-des-marches-2019 

▪ Ordre de service : EXE1 
▪ Ordre de service pour les marchés de travaux : EXE1-T  
▪ Bon de commande :EXE2 
▪ Admission des fournitures courantes :EXE3 
▪ Réception des travaux : Procès-verbal des opérations préalables à la réception :EXE4 
▪ Réception des travaux : Proposition du maître d'oeuvre :EXE5 
▪ Réception des travaux : Décision de réception :EXE6 
▪ Réception des travaux : Décision de non-réception :EXE7 
▪ Réception des travaux : Procès-verbal de levée des réserves :EXE8 
▪ Réception des travaux : Propositions du maître d'œuvre et décision du maître de l'ouvrage relatives à la 

levée des réserves :EXE9 
▪ Avenant :EXE10 
▪ Rapport de présentation d'un avenant :EXE11 
▪ Décision de reconduction :EXE12 
▪  Décompte des pénalités de retard :EXE13 
▪ Mise en demeure :EXE14 
▪ Décision de résiliation :EXE15  

 
 
 
 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/DC1-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/DC2-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/DC4-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-ouverture-des-plis-2019#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/OUV/imprimes_ouv/OUV3-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/OUV/imprimes_ouv/OUV4-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/OUV/imprimes_ouv/OUV5-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/OUV/imprimes_ouv/OUV6-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/OUV/imprimes_ouv/OUV7-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/OUV/imprimes_ouv/OUV8-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/OUV/imprimes_ouv/OUV9-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/OUV/imprimes_ouv/OUV10-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/OUV/imprimes_ouv/OUV11-2019.doc#_blank
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-attribution-marches-2019
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/NOTI/imprimes_noti/NOTI1-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/NOTI/imprimes_noti/NOTI3-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/NOTI/imprimes_noti/NOTI4-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/NOTI/imprimes_noti/NOTI5-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/NOTI/imprimes_noti/NOTI6-2020.docx
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/NOTI/imprimes_noti/NOTI7-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/NOTI/imprimes_noti/NOTI8-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE1-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE1-T-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE2-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE3-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE4-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE5-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE6-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE7-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE8-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE9-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE10-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE11-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE12-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/notices_exe/notice-exe12-2019.pdf?v=1570029365
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE13-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE14-2019.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/EXE/imprimes_exe/EXE15-2019.doc
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ANNEXE 5 : PROCÉDURE INTERNE – EXÉCUTION COMPTABLE D’UN MARCHÉ 
 
La commune dispose de 30 jours pour le règlement des factures.  
 
Ce délai se décompte en deux sous périodes :  

▪ 20 jours pour la commune 
▪ 10 jours pour la Trésorerie 

 
A noter que le délai global de 30 jours commence à la date de réception de la facture. 
 
Dès lors, il convient de suivre une méthodologie précise pour la réception et le cheminement des factures  
jusqu’à la validation, par le Maire ou le Président (CCAS / SSIAD), du flux comptable de règlement. 
 

1- Réception des factures 

Les factures destinées à la Commune, au CCAS ou au SSIAD arrivent de plusieurs façons : 
▪ En dématérialisation, via Chorus Pro 
▪ Par courrier 
▪ Par mail 
▪ En main propre 

 
2- Date de réception 

▪ Chorus Pro : date de dépôt sur la plateforme Chorus 
▪ Courrier : date de réception du courrier : matérialisation par le tampon dateur. 
▪ Par mail : date de réception du mail 
▪ En main propre : date de remise, devant être matérialisée sur la facture. 

 
Concernant les réceptions par courrier, mail et main propre : il convient de faire enregistrer les factures sur le 
chrono courrier, de les numéroter et d’y apposer le tampon dateur en précisant le mode de réception. 
Dans le cas d’opérations avec maitre d’œuvre, il convient de préciser que le délai commence à la réception de la 
facture par le Maitre d’œuvre. Il convient donc aux services de sensibiliser ces maitres d’œuvre sur le respect 
des délais et de transmission. : 
 
Article R2192-12 [Démarrage du délai de paiement à compter de la date de réception de la demande de 
paiement]. 
 
Sous réserve des dispositions prévues aux articles R. 2192-13, R. 2192-17 et R. 2192-18, le délai de paiement 
court à compter de la date de réception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur ou, si le marché 
le prévoit, par le maître d’œuvre ou toute autre personne habilitée à cet effet. 
 

3- Circulation des factures 

Une fois les factures numérotées, elles suivent le circuit courrier :  
▪ Pour la commune : parapheur DGS, puis Service Finances qui répartie les factures dans les bannettes 

services (R:\07_FACTURES_A_VISER). 
▪ Les services concernés doivent procéder aux validations de factures au moins une fois par semaine.  
▪ Pour le CCAS et le SSIAD : les factures sont transmises à la direction du CCAS, qui sont soit conservées 

pour validation, soit transmises au SSIAD ou autres services.  
 
4- Validation des factures 

Comme déjà évoqué, la validation des factures comporte des mentions obligatoires : 
▪ La mention « Bon à payer »  
▪ La date de validation 
▪ L’objet de la facture : il convient d’expliciter l’objet de la facture afin d’être précis dans le libellé comptable 

du mandat 
▪ Le n° d’engagement de la facture, avec les explications des éventuels écarts, et, dans ce cas, la mention : 

« Engagement à solder » ou « engagement à conserver » 
Dans le cas où la facture n’est pas bonne à régler, le destinataire devra faire un écrit au fournisseur mentionnant 
les motifs du non-règlement. Ce courrier, daté, permet de figer le délai de règlement. Une copie de ce courrier 
sera transmise au service comptable pour information. 
 
 
 

http://www.marche-public.fr/ccp/R2192-13-code-commande-publique.htm
http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Maitre-oeuvre.htm
file://///SRV-APPLIS/PARTAGE/07_FACTURES_A_VISER
dgs2
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5- Règlement des factures 

Après la validation, les factures doivent être transmises aux services concernés par le mandatement : le service 
comptable de la Mairie ou l’accueil du CCAS le cas échéant. 
 
Plusieurs méthodes : 

- Factures du répertoire \07_FACTURES_A_VISER : stockage des factures validées dans le répertoire \A 
MANDATER 

- Factures papier : selon les cas, transmission à Elodie (accueil MDS), Cathie, (bureau compta Mairie) ou 
Pierre (factures SSIAD bureau RH Mairie). En aucun cas ne déposer les factures à régler dans les 
bannettes courrier du rez- de- chaussée de la Mairie. 

 
 

6- Le Délai Global de paiement (DGP) 

Comme mentionné plus haut, le DGP est de 30 jours. 
En cas de non-respect de ce délai, la sanction est : 

- L’application d’intérêts moratoires : taux de la Banque Centrale Européenne majoré de 8 points, soit, 
actuellement, 8%...  

- Le versement d’une indemnité forfaitaire de 40 €, quel que soit le montant de la facture  
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ANNEXE 6 : ARCHIVAGE 
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